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Ce septième numéro de votre bulletin d’information aborde : 

• l’actualité des comités techniques ;

• la participation du CONOBAFI au Conseil de NORMCERQ ; 

• la célébration de la journée mondiale de la normalisation ;

• les normes internationales récemment publiées dans le secteur financier ;

• le site internet rénové de l’Association.

Nous vous en souhaitons une bonne lecture.

Etat d’avancement des travaux des comités techniques

Les travaux réalisés par les comités techniques au 31 octobre 2024 sont retracés  
dans le tableau ci-après :

I     INTRODUCTION

II     L’ACTUALITÉ DES COMITÉS TECHNIQUES

Comités techniques en activité en 2024
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Comité mis 
en place Composition Objectifs Travaux réalisés au 31/10/24

Sous-comi-
té Marché 
financier 
du Comité 
des Services 
Financiers 
Digitaux

(CSFD-MF)

-AMF-UMOA (2)
-APBEF (1)
-APBTCC (1)
-APSGI (2)
-ASGOP (1)
-BRVM (1)
-CONOBAFI (1)
-DC/BR(1)
-GIM-UEMOA (1)

Mener des 
réflexions et 
formuler des 
propositions 
dont la mise en 
oeuvre pourrait 
favoriser la 
digitalisation 
des services 
financiers dans 
la zone UEMOA

Le sous-comité marché financier a 
réalisé une étude visant la proposition 
de modalités de digitalisation du 
processus d’ouverture de comptes 
titres sur le marché financier. 

Le résultat des travaux a été soumis 
à une enquête publique qui a 
permis d’intégrer les observations et 
compléments de la communauté 
bancaire et financière.

Le livrable élaboré a été soumis à 
l’AMF-UMOA en septembre 2024.

Comité 
chargé des 
travaux en 
matière de 
sécurité, de 
protection 
des données 
et de la vie 
privée 

(C-SECURITE)

-APBEF (3)
-APSFD (1)
-APSGI (1)
-ASGOP (1)
-BCEAO (1)
-CONOBAFI (1)
-EME (1)
-FINTECH (1)

Promouvoir 
la protection 
des  données 
à caractère 
personnel des 
utilisateurs 
du système 
financier et la 
sécurisation 
des systèmes 
d’information 
au sein des 
organisations

Du 16/02/24 au 15/04/24, une 
enquête publique a été organisée 
et a permis de recueillir des 
observations sur : 

• le guide des bonnes pratiques 
en matière de sécurité, de 
protection des données et de la 
vie privée ; 

• l’aperçu du cadre juridique en la 
matière ; 

• le recueil de normes 
internationales.

Les observations formulées par les 
parties prenantes ont été prises en 
charge par le comité et ont permis 
la finalisation desdits livrables qui 
ont été validés, par les Instances 
du CONOBAFI au cours de leurs 
réunions tenues le 23 Octobre 2024.
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Comité mis 
en place Composition Objectifs Travaux réalisés au 31/10/24

Comité pour 
l’adoption 
de la norme 
ISO 20022 

(C-SWIFT)

-APBEF (8)
-BCEAO (3)
-CONOBAFI (1)
-Éditeur de solu-
tions bancaires 
(1)

Accompagner 
l’adoption de la 
Norme SWIFT-
ISO 20022 dans 
l’UEMOA

Le Comité a élaboré divers livrables 
qui ont été soumis pour observations 
à la Banque Centrale en sa qualité 
de gestionnaire de STAR-UEMOA. 
Les observations formulées par le 
régulateur ont été prises en charge 
et ont permis au comité de finaliser 
les documents ci-après : 

• une brochure de présentation 
générale de la norme ISO 20022 ;

• les termes de référence d’une 
formation sur la norme ISO 20022 
à l’intention des acteurs du 
secteur bancaire de l’UEMOA  ;

• un recueil de recommandations 
pour la conduite optimale du 
projet de migration par les 
banques.

La brochure de présentation de la 
norme ISO 20022 et les termes de 
référence d’une formation à l’in-
tention du personnel des institutions 
financières ont été transmis aux 
Associations Professionnelles des 
Banques et Établissements finan-
ciers de l’Union (APBEF) pour diffu-
sion à leurs membres au cours du 
mois d’août 2024.

Quant au recueil de recommanda-
tions pour la conduite optimale du 
projet de migration par les banques, 
il a été validé par les Instances du 
CONOBAFI en octobre 2024.

Comité de 
normalisation 
de la créa-
tion des API 
pour les ser-
vices finan-
ciers numé-
riques dans 
l’UEMOA

(C-API)

- APBEF (3)
-BCEAO (1)
-CONOBAFI (1)
-Consultant (1)
-Editeur de 
solutions 
bancaires (1)
-EME (1)
-Fintech (1)
-GIM-UEMOA  
(2)
-Réseaux 
internationaux 
(3)

Proposer 
de bonnes 
pratiques à 
prendre en 
compte pour la 
création des API 
liés aux services 
financiers 
numériques

Le Comité a élaboré un avant-projet 
de norme retraçant les bonnes 
pratiques à adopter pour la création 
des API liés aux services financiers. 
Ce document a été soumis pour 
observations aux parties prenantes  
du 6 mai au 5 juillet 2024.

Les observations des parties 
prenantes ont été intégrées à 
l’avant-projet de norme. 

Le projet de norme portant sur la 
création des API pour les services 
financiers numériques dans l’UEMOA 
a été validé par les Instances 
du CONOBAFI  au cours de leurs 
réunions tenues le 23 octobre 2024.
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Comité mis 
en place Composition Objectifs Travaux réalisés au 31/10/24

Comité de 
contribution 
à la lutte 
contre le 
blanchiment 
des capitaux 
et le finan-
cement du 
terrorisme

(C-LBC FT)

- APBEF (3)
-APSFD (2)
-BCEAO (2)
-AMF-UMOA (1)
-CONOBAFI (1)
-EME (2)
-Fintech (1)
-GIM-UEMOA (1)
-GIABA (1)
-Secrétariat 
Général de la 
Commission 
Bancaire (1)

Proposer des 
modalités 
optimales de 
déploiement 
du dispositif de 
lutte contre le 
blanchiment 
des capitaux et 
le financement 
du terrorisme

Le Comité a élaboré des avant-
projets de livrables portant sur : 

• les questions d’identification 
des clients et des bénéficiaires 
effectifs ;

• la connaissance et le suivi de la 
relation d’affaires ;

• l’identification des risques types 
de LBC/FT de chaque secteur 
ainsi que les principes généraux 
pour leur évaluation.

Lesdits livrables ont été soumis pour 
observations aux parties prenantes  
dans le cadre d’une enquête 
publique prévue sur la période du 
10 septembre au 10 novembre 2024.

Comité 
chargé de 
proposer un 
référentiel 
de sécuri-
té pour les 
moyens et 
services de 
paiements 
utilisés dans 
l’UEMOA

(CSMP)

- APBEF (3)
-BCEAO (2)
-CONOBAFI (1)
-Fintech (2)
-GIM-UEMOA (1)
-STRA (2)

Identifier les  
principaux 
risques pouvant 
compromettre 
l’utilisation 
des moyens 
et services de 
paiements 
utilisés dans 
l’UEMOA et 
proposer des 
objectifs de 
sécurité à 
prendre en 
compte par les 
acteurs

Le Comité a été lancé en mars 
2024. Il a mis en place des groupes 
de travail chargés de l’élaboration 
des trois livrables suivants :

• un référentiel de sécurité des 
chèques et effets de commerce ;

• un référentiel de sécurité des 
virements et prélèvements ;

• un référentiel de sécurité des 
transactions électroniques 
(monétique, services de 
paiement adossés à la monnaie 
électronique).

A cours du quatrième trimestre 2024, 
le comité examinera les propositions 
des groupes de travail.

Sous-comi-
té preuve 
électronique 
du Comité 
des services 
financiers 
digitaux

(CSFD-PE)

-APBEF (3)
-APSFD (2)
-BCEAO (1)
-CONOBAFI (1)
-EME (1)
-Fintech (2)
-GIM-UEMOA (1)
-Société de 
technologie de 
l’information (1)

Formuler des 
recommanda-
tions dont la 
mise en œuvre 
renforcera la 
sécurisation des 
services finan-
ciers numé-
riques

Suite à son lancement en mars 
2024, le comité a  mis en place 
des groupes de travail qui ont 
actuellement en cours l’élaboration 
des livrables ci-après :

• un recueil de normes et 
référentiels internationaux en 
matière de sécurisation des 
transactions électroniques ;

• des observations sur le règlement 
n° 15 sur les systèmes de 
paiement ;

• un document didactique 
pour permettre une meilleure 
compréhension de la signature 
électronique et de son 
importance pour la sécurisation 
des transactions.
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Organisation d’un atelier sur les bonnes pratiques pour favoriser 
l’échange d’informations entre les institutions financières

Le CONOBAFI a organisé un atelier 
en présentiel, les 04 et 05 septembre 
2024, à Dakar  en vue d’identifier les 
meilleures pratiques pour l’échange 
sécurisé d’informations entre 
les acteurs du secteur bancaire  
et financier.

La rencontre a enregistré la présence 
des représentants de la Banque 
Centrale, des banques, des éditeurs de 
solutions bancaires, des émetteurs de 
monnaie électronique, des fintech, des 
schémas de paiement (régionaux et 
internationaux) ainsi que du Secrétariat 
Exécutif du CONOBAFI.

Les échanges ont permis aux 
participants de :

• faire une revue de la prise en charge 
des propositions d’amélioration 
recueillies dans le cadre de 
l’enquête publique organisée du 6 
mai au 5 juillet 2024 ;

• finaliser et adopter l’avant-projet 
de norme qui retrace les pratiques 
recommandées pour la création 
des interfaces de programmation 
d’application (API) pour les services 
financiers numériques dans l’UEMOA.

Une API est un ensemble de règles 
et protocoles qui permet à deux 
applications distinctes de communiquer 
entre elles et d’échanger des 

données ou des fonctionnalités. Elle 
sert d’intermédiaire entre différents 
systèmes informatiques, permettant 
notamment :

• l’échange de données entre 
applications ;

• l’accès à des fonctionnalités d’un 
programme par un autre ;

• la connexion de logiciels ou services 
entre eux.

Une API peut être comparée à un menu 
de restaurant. En effet, le menu vous 
présente une liste de plats disponibles 
avec une description de chacun tandis 
qu’une API fournit une liste de fonctions 
accompagnée de détails sur ce que 

Atelier sur la sécurité des moyens et services de paiement utilisés dans l’UEMOA   
(Bamako, les 22 et 23 mai 2024)
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Le CONOBAFI a participé à une réunion 
du Conseil de l’Organisme Régional 
de Normalisation, de Certification et 
de Promotion de la Qualité au sein de 
l’UEMOA (NORMCERQ), organisée par 
la Commission de l’UEMOA, du 25 au 27 
septembre 2024.

NORMCERQ a été créé, par la 
Commission de l’UMOA, par le 
Règlement n° 03/2010/CM/UEMOA 
du 21 juin 2010 portant notamment 
schéma d’harmonisation des activités 
de normalisation au sein de l’UEMOA. 

NORMCERQ est chargé :

• de l’élaboration et l’adoption des 
normes communautaires ;

• d’apporter une assistance technique 
aux Etats et bureaux de normalisation 
communautaires ;

• de veiller au développement de la 
normalisation dans l’Union, au niveau 
régional et international.

Depuis septembre 2024, le CONOBAFI 
siège au Conseil de NORMCERQ aux 
côtés des représentants des organismes 
nationaux de normalisation, du secteur 
privé, de la chambre consulaire 
régionale et de la Commission de 
l’UEMOA.

chacune accomplit. Les programmeurs 
peuvent  utiliser ces fonctions pour une 
meilleure intégration de deux logiciels 
et une interopérabilité entre différents 
systèmes.

Le projet portant sur la normalisation 
de la création des API pour les services 
financiers numériques dans l’UMOA 
a été lancé par le CONOBAFI pour 
proposer de bonnes pratiques à mettre 
en oeuvre pour favoriser l’échange 
sécurisé d’informations entre les 
institutions financières en vue d’offrir aux 
clients des services financiers innovants.

Il a pour ambition de fournir à toutes 
les parties prenantes des outils dont 
le déploiement à grande échelle 
permettra de :

• promouvoir l’utilisation d’API conçus 
selon les meilleurs standards du 
moment ;

• harmoniser les démarches de création 
des API dans le secteur bancaire et 
financier ;

• faciliter les échanges entre les 
acteurs de l’écosystème à travers 
l’optimisation des modalités 
d’intégration des systèmes ;

• améliorer la sécurité des offres mises 
sur le marché ;

• renforcer la protection des données 
des utilisateurs des services financiers ;

• favoriser une offre de services 
financiers innovants et inclusifs.

III    PARTICIPATION DU CONOBAFI AU CONSEIL  
   DE NORMCERQ
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Références Intitulé de la norme Description

ISO 5201:2024 Sécurité des paiements par 
QR code

Fait une revue des risques liés 
au QR code et formule des 
recommandations visant à sécuriser  
les paiements par QR Code

ISO 13491:2024

Dispositifs cryptographiques 
de sécurité (services aux 
particuliers) 

Partie 1 : Concepts, 
exigences et méthodes 
d’évaluation

Définit les caractéristiques pour les 
appareils de chiffrement sécurisés, 
basés sur les  procédures de 
chiffrement définies dans d’autres 
normes (ISO 95641, ISO 166092 et ISO 
115683)

 ISO 17442-3:2024 Schéma d’identifiant 
d’entité légale (IEL)

Fournit les cas d’intégration des 
schémas  permettant d’identifier les 
entités légales dans le cadre des 
transactions financières.

Chaque année, le 14 octobre, les 
organismes de normalisation célèbrent 
la Journée mondiale de la normalisation. 
L’instauration de cette journée 
vise à faire prendre conscience de 
l’importance de la normalisation pour 

l’économie mondiale et à promouvoir 
son rôle. Elle est également destinée à 
rendre hommage aux efforts déployés 
par les experts qui élaborent les accords 
techniques d’application volontaire, 
publiés sous forme de norme.

Le tableau ci-dessous recense les normes relevant du secteur bancaire et financier 
publiées par l’organisation internationale de normalisation (ISO) :

IV   CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE MONDIALE  
   DE LA NORMALISATION LE 14 OCTOBRE 2024

V   NORMES INTERNATIONALES RÉCEMMENT PUBLIÉES  
  DANS LE SECTEUR FINANCIER
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Le CONOBAFI a initié une refonte de son site web qui visait à améliorer 
la diffusion de l’information relative aux travaux de normalisation. Le site 
rénové a été mis en ligne en août 2024.

Le site comprend les sections ci-après :

VI   LE SITE INTERNET DU CONOBAFI FAIT PEAU NEUVE

Accueil : donne une vue 
d’ensemble du CONOBAFI.

CONOBAFI : présente 
l’organisation de l’Association, 
ses missions, ses membres et le 
processus d’adhésion.

Normalisation : comprend des 
informations sur la normalisation en 
général, la possibilité de participer 
à des enquêtes publiques, le 
calendrier des réunions des 
comités techniques, les activités 
de normalisation en cours ainsi 
que le catalogue des normes 
publiées avec la possibilité de 
faire des demandes de normes.

Actualités :  met en lumière les 
événements liés à l’Association.

Espace Multimédia : propose 
différents types de contenu 
multimédia tels qu’une 
photothèque, une vidéothèque, 
un espace documentaire et 
la possibilité de souscrire à la 
newsletter du CONOBAFI.

Nous contacter : contient les 
informations utiles pour entrer 
en contact avec l’Association 
(adresse, mail, téléphone).
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Accédez à la page LinkedIn du CONOBAFI 
en scannant le code QR suivant :



Boulevard du Général de Gaulle, Triangle sud
Agence Principale de la BCEAO pour le Sénégal,
5e étage • BP 4955 - Dakar - Sénégal
Tél : (+221) 33 889 46 25 / 33 889 46 96
Email : conobafi@conobafi.org
Site web : www.conobafi.org

STRUCTURES MEMBRES  
                       DU CONOBAFI




